
CENTRE DE FORMATION MISTRAL PACA
Zac du Coudoulet, RN7 Sud
84100 ORANGE

Employeur :

MANUTENTION LEVAGE TRANSPORT h40NTAGE
Zl LES GRANDES CRAIES - 13 RUE DE nARVIK
38550 SAINT MAURICE L'EXIL

Objet : Votre carte CACES®.

M. BERTRAND FOSSE

Date d"édition : 30/&9/2025

M.FOSSE,

Suite à la formation que vous avez suivie, nous avons le plaisir de vous remettre, ci-dessous, votre carte CAGES®.

Nous vous rappelons que :

• Le certificat d'aptitude à la conduite en sécurité atteste des connaissances et du savoir-faire pour la conduite en sécurité. Il
s'adresse à des conducteurs qui maîtrisent déjà la conduite des engins concernés en raison d'une expérience professionnelle ou
d'une formation qualifiante (ce n'est pas un « permis de conduire »).

• Cette carte est strictement personnelle et ne peut être utilisée par un tiers.
• Le titulaire doit être porteur de cette carte pendant les heures de travail ou la conserver à sa portée et être en mesure de la présenter

sur demande motivée.

La perte éventuelle de cette carte doit être signalée immédiatement au supérieur hiérarchique.

Cette carte est un document recto-verso. Toute copie doit comporter les deux faces.
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Découper selon les ppintillés

TITULAIRE (EN TOUTES LETTRES)

BERTRAND FOSSE

®CACESW R490CACES"" NUMERO(S)

2025.09.490.00x.00002
GRUES AUXILIAIRES DE CHARGEMENT DE VEHICULES
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DELIVRE PAR

CENTRE DE FORMATION MISTRAL PACA
Zac du Coudoulet, RN7 Sud - 84100 ORANGE

Tél. : 0490708247
Email : info@formation-mistral.fr r^

l L'

^l'Assurance
Maladie

Inscrit dans la base INRS sous le numéro
D-488-07

Pour vérifier la validité de ce(s) CACES® ou pour éditer l"attestation
correspondante consulter la base de données CACES® sur le site : ameli.fr

ItiSOUÊS PilOFESSIOtiHELS

Document recto-verso.

Toute copie doit comporter les deux faces.
La marque CAGES® est protégée par un dépôt à 1"INPI sous le numéro

03.3237295
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TITULAIRE
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CAGES® R490
GRUES AUXILIAIRES DE CHARGEMENT DE VÉHICULES

Cat. I Type

X l Grue de chargement

  du CAGES®
Options

Testeur partie
pratique | Obtention /
(NOM et | Échéance*
Prénom)

12025.09.490.00x.000021 GILLES
r'telecommandei'OUI"') CHRISTIAN

26/09/2025

25/09/2030

Bl Ce(s) CAGES® ne permettent) pas la délivrance d'une AIPR .

BERTRAND FOSSE

15/08/1978

* Une autorisation de conduite peut être délivrée durant les 5 années qui suivent l"échéance,
sous reserve du respect des exigences définies au 3/3/5 de la recommandation R.490

Do cum entrecto-verso. Toute copie doit comporter les dcLK faces.

SIGNATAIRE (EN TOITTES LETTRES)

Thierry CHAFER Gérant


